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EDITORIAL 

 

Appel aux lecteurs  

Pour consolider ses activités et les développer, le SSI/CIR lance pour la première fois un appel aux lecteurs de 

son Bulletin d’information.  

Chères lectrices, chers lecteurs, 

Comme tous les mois, vous vous apprêtez à 
lire le Bulletin d’information du SSI/CIR, qui 
vient d’arriver dans votre boîte email. Depuis 
près de 15 ans, ce Bulletin permet de diffuser 
les bonnes pratiques liées à la prise en charge 
des enfants privés de famille, de maintenir et de 
développer un réseau mondial de 
professionnels concernés par la protection de 
l’enfance et d’offrir à notre programme la 
visibilité dont il a besoin pour asseoir sa 
reconnaissance. Comme vous le savez, la 
création et la diffusion du bulletin est rendue 
possible grâce aux contributions annuelles des 
20 pays qui soutiennent actuellement le 
SSI/CIR. Si cet apport financier permet à tous 
les professionnels de ces pays de recevoir 
gratuitement le bulletin, il permet également de 
le distribuer gracieusement dans les pays en 
voie de développement ou en transition. 
Grâce à cette solidarité, le bulletin est 
aujourd’hui envoyé à près de 4000 contacts à 
travers le monde, et par le biais de sa 
redistribution, on peut raisonnablement estimer 
que plus de 10'000 personnes le lisent chaque 
mois. 

Nous sommes naturellement honorés et fiers 
de ce résultat, et apprécions toujours les 
compliments et les marques d’intérêt que nous 
recevons de nos lecteurs. 

La réalisation du bulletin implique 
naturellement la mise en œuvre de ressources 
financières et humaines, dans le cadre de la 
gestion générale du programme SSI/CIR. A ce 
jour, 80% de notre budget global dépend des 

20 contributions étatiques, les 20% restant 
étant couverts par les projets spécifiques. En 
tant que tel, le programme est financièrement 
stable, mais ces rentrées ne permettent pas de 
dégager de marge en vue de réaliser des 
activités ou des investissements 
supplémentaires, tels que l’amélioration du 
système informatique de distribution et la 
création d’un nouveau design pour le bulletin, le 
développement des services accessibles sur 
notre site web, la promotion et la diffusion des 
nos recherches, etc. 

Ces trois dernières années, le Secrétariat 
Général du SSI s’est engagé dans une 
recherche active de nouvelles sources de 
financement, que ce soit par le biais du 
développement de nouveaux projets ou la 
recherche de donations. En ce qui concerne le 
SSI/CIR spécifiquement, cette démarche est 
toutefois rendue difficile par le fait que nos 
services sont peu quantifiables en termes de 
résultats et de bénéficiaires directs, et que les 
besoins que nous avons identifiés entrent mal 
dans les cadres habituels des donations. Nous 
avons donc pensé faire appel à vous et avons 
imaginé cinq façons de nous soutenir : 
1) En écrivant un email expliquant pourquoi 
le bulletin mensuel est important pour vous, 
dans votre activité professionnel. Vos 
contributions nous permettrons d’expliquer plus 
facilement à nos potentiels donateurs l’intérêt et 
la valeur de notre travail. 
2) En nous aidant à développer notre 
réseau : faites circuler le bulletin et 
transmettez-nous les coordonnées de 
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nouveaux lecteurs, en particulier dans les pays 
d’origine. Plus le bulletin sera lu, plus il sera 
fort ! 
3) En souscrivant un abonnement de 
soutien pour manifester votre attachement à 
cette publication. L’abonnement de soutien est 
fixé à 500 dollars/francs suisses ou 400 euros. 
4) En faisant un don au SSI/CIR afin qu’il 
puisse améliorer ses services et que sa 
pérennité soit garantie. 
5) En nous proposant de nouvelles pistes 
de financement, selon vos connaissances et 

vos expériences (nouveaux pays contributeurs, 
donateurs potentiels, nouveaux services, etc.). 
Pour toutes ces possibilités, une seule 
adresse : irc-cir@iss-ssi.org 
Nous comptons sur votre précieux soutien et 
vous remercions de donner au SSI/CIR les 
forces dont il a besoin.  
 

L’équipe du CIR 
Mai 2011

 

 
 
 
 
 
 

 


